
PLAQUETTE INSTITUTIONNELLE

SOLIDARITÉ, PARITARISME, PROXIMITÉ

ASSOCIATION NATIONALE POUR LA FORMATION PERMANENTE DU PERSONNEL HOSPITALIER



3 

L’association nationale pour la formation 
permanente du personnel hospitalier (ANFH)  
est une association loi 1901 agréée par le 
ministère de la Santé et des Sports depuis 2007.  
Elle est aujourd’hui le seul OPCA du secteur 
public.
Sa raison d’être : collecter, gérer, mutualiser  
et optimiser les fonds qui lui sont confiés  
au titre de la formation professionnelle des 
agents de la FPH pour l’ensemble des 
établissements sanitaires, médico-sociaux  
et sociaux publics adhérents, mais aussi 
proposer aux établissements et aux agents les 
services permettant le déploiement d’une 
formation continue de qualité.
Depuis sa création en 1974, l’association a acquis  
une expérience et un savoir-faire reconnus  
qui en font aujourd’hui une référence  
en matière de formation professionnelle  
dans les secteurs sanitaire, social  
et médico-social.
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SES MISSIONS
L’ANFH est l’OPCA de la Fonction publique hospitalière.  
L’association collecte et gère les fonds consacrés  
à la formation de plus de 950 000 agents. 

INFORMATION  
& CONSEIL 
L’ANFH informe et conseille  
les adhérents et leurs agents, et met  
en place des dispositifs 
d’accompagnement des établissements.

DÉVELOPPEMENT  
DE LA FORMATION 
En organisant des actions de formation 
nationales et régionales, en proposant 
aux services de formation des outils 
méthodologiques dans le domaine de 
l’ingénierie pédagogique et de la gestion 
de la formation, l’ANFH participe  
au développement de la formation  
en établissement. 

PARTENARIATS
La mobilisation de financements externes 
constitue un levier important pour 
développer les formations et prestations 
en direction des établissements adhérents 
et de leurs agents. La recherche de 
subventions et partenariats est menée  
tant au plan national que régional, pour 
répondre au plus près des besoins.  
Ainsi, en 2017, l’ANFH a mobilisé 4 174 K€ 
auprès de la CNSA, 3 960 K€ auprès  
des conseils régionaux, ARS et autres 
partenaires régionaux, 3 692 K€ auprès  
du FIPHFP, et 215 K€ auprès de fonds 
européens. La politique de partenariats 
engagée par l’ANFH permet d’inscrire  
son action dans les politiques régionales 
emploi-formation, de faire converger  
les initiatives des différents partenaires 
(OPCA, Carif-Oref…) et de mobiliser  
de nouvelles prestations au bénéfice  
des établissements et agents de  
la Fonction publique hospitalière.

COLLECTE, 
MUTUALISATION  
& GESTION  
DES FONDS
L’ANFH collecte les 5 fonds (Plan de 
formation, Fonds de mutualisation pour 
le financement des études promotion-
nelles, formation travailleurs ESAT, DPC 
médical et Congé de formation profes-
sionnelle – BC – VAE) destinés à la 
Formation professionnelle tout au long 
de la vie (FPTLV) des agents de la 
Fonction publique hospitalière.
Ces cotisations sont versées par  
les établissements adhérents pour le 
financement des actions de formation 
proposées aux agents dans le cadre du 
Plan de formation et du DPC médical,  
et par l’ensemble des établissements 
sous forme de cotisation obligatoire 
pour les Études promotionnelles et les 
dispositifs individuels  
de formation (Congé de formation 
professionnelle – CFP, congé pour Bilan 
de compétences, congé pour Validation 
des acquis de l’expérience – VAE).
L’ANFH collecte et gère également les 
fonds de formation destinés à financer  
la formation professionnelle des 
travailleurs handicapés accueillis par  
les ESAT publics (4,8 % de la masse 
salariale).

CHIFFRES-CLÉS 

2 274
établissements adhérents  
à l’ANFH

956 700 
agents concernés*

827
M€ collectés en 2017 

1 042 300 
départs dans le cadre  
du plan de formation**

16
délégations régionales

26
délégations territoriales

+ 1 000
administrateurs bénévoles

* Effectifs physiques non 
médicaux, hors emplois aidés, 
au 31/12/2017. Source : recueil 
des effectifs ANFH – 
Informations déclaratives  
des structures adhérentes.
** Plusieurs départs en 
formation par agent possibles.

LES VALEURS 
DE L’ANFH 

SOLIDARITÉ
L’ANFH œuvre chaque jour pour  
le partage des expériences, la 
mutualisation des fonds, la mise  
en commun des connaissances  
et pour renforcer l’égalité d’accès à la 
formation. Grâce à la mutualisation 
des fonds, tous les établissements 
peuvent bénéficier de services  
et de formations de qualité. 

 PARITARISME
L’ensemble des instances  
de décision et de consultation 
de l’ANFH est administré 
conjointement par les  
représentants des établisse-
ments et les organisations 
syndicales, à l’échelle territo-
riale, régionale  et nationale.

 PROXIMITÉ
Avec 16 délégations régionales, 
et 26 implantations territoriales, 
l’ANFH propose aux agents 
hospitaliers, aux établissements 
et aux institutions locales des 
services de proximité adaptés 
aux spécificités territoriales.
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ACTIONS DU PLAN  
DE FORMATION
DÉVELOPPER LES 
COMPÉTENCES  
AVEC LA STRATÉGIE 
D’ÉTABLISSEMENT
Les établissements doivent consacrer  
au financement des actions relevant  
du plan de formation au minimum 2,1 % 
du montant de leur masse salariale.
Ce financement couvre le coût pédago-
gique, le remplacement des stagiaires  
en formation, sous certaines conditions, 
leur déplacement et leur hébergement. 
S’agissant d’une base minimale,  
les établissements peuvent dépasser  
ce minimum obligatoire. 

LES DISPOSITIFS 
DE FORMATION
L’ANFH collecte des fonds destinés au 
financement de la Formation professionnelle  
tout au long de la vie (FPTLV) et du 
Développement personnel continu (DPC)  
des personnels employés par  
les établissements de la Fonction publique 
hospitalière. L’ANFH favorise leur 
développement professionnel et personnel.

ÉTUDES  
PROMOTIONNELLES 
ACCÉDER À UN 
NOUVEAU DIPLÔME
Le Fonds de mutualisation pour  
le financement des études promotion-
nelles (FMEP) finance les Études 
promotionnelles. Il s’agit d’actions  
de formation permettant aux agents 
d’évoluer professionnellement dans  
la Fonction publique hospitalière  
grâce à l’obtention d’un diplôme.  
Elles donnent accès aux diplômes  
ou certificats du secteur sanitaire  
et social (liste fixée par arrêté du 
ministre de la Santé). Cette contribution 
représente 0,6 % de la masse salariale  
et est obligatoire.

LE CPF
Le Compte personnel de formation 
(CPF) a été instauré dans le secteur privé 
par la loi du 5 mars 2014, et dans les 3 
Fonctions publiques par l’ordonnance 
du 19 janvier 2017 relative au Compte 
personnel d’activité (CPA), à la forma-
tion et à la santé et la sécurité au travail 
dans la Fonction publique.
L’ANFH a préparé le dispositif d’accom-
pagnement des établissements afin d’en 
faciliter la mise en œuvre (mise en place 
d’une rubrique thématique « CPF » sur le 
site anfh.fr, d’une plaquette de sensibili-
sation du CPF à destination des agents, 
d’un film d’animation pédagogique, d’un 
guide à destination des établissements 
sur le fonctionnement du CPF, d’une 
liste de questions/réponses…).

DISPOSITIFS 
INDIVIDUELS
ACCOMPAGNER LES 
PROJETS PERSONNELS
Cette contribution est obligatoire  
et s’élève à 0,2 % de la masse salariale. 
Elle finance le congé pour Bilan de 
compétences (BC) et le congé pour 
Validation des acquis de l’expérience 
(VAE) qui donnent aux agents  
de la Fonction publique hospitalière la 
possibilité de s’engager à leur initiative 
et à titre individuel dans un Bilan  
de compétences, un parcours VAE,  
ou de suivre des formations à visée 
professionnelle (reconversion,  
réalisation d’un projet personnel…) 
distinctes de celles faisant partie du plan 
de formation de leur établissement. 

DPC MÉDICAL 
Depuis le 1er janvier 2013, les profession-
nels de santé doivent s’engager dans une 
démarche de DPC. L’établissement 
contribue au financement du DPC 
médical en y affectant un pourcentage 
minimum des rémunérations, via  
une contribution spécifique dont le taux 
est fixé à 0,5 % pour un CHU et à 0,75 % 
pour tous les autres établissements  
de santé. En adhérant à l’ANFH, l’établis-
sement bénéficie pour ses personnels 
médicaux (hors pharmaciens et odonto-
logistes) d’un financement supplémen-
taire versé via l’ANDPC.
Les professionnels de santé doivent 
satisfaire une obligation triennale de 
DPC en participant à des actions 
relevant de la formation continue, de 
l’évaluation des pratiques profession-
nelles et de la gestion des risques.

FORMATION  
CONTINUE DES 
TRAVAILLEURS  
HANDICAPÉS  
DES ESAT1

Le ministère du Travail et le 
ministère des Solidarités et de la 
Santé ont chargé l’ANFH de collecter 
et mutualiser, auprès des ESAT 
cotisant à l’ANFH, la contribution 
globale destinée au financement de 
la formation professionnelle des 
travailleurs handicapés accueillis 
par les ESAT. Cette cotisation 
volontaire à l’ANFH est possible 
pour les établissements adhérents 
au titre du 2,1 %, à hauteur de 4,8 % 
de la masse salariale.

1. Établissements 
et services d’aide  
par le travail.
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DES ACTIONS  
DE FORMATION 
CLÉS EN MAIN

ACCOMPAGNEMENT  
DES RÉFORMES 
L’ANFH offre aux responsables forma-
tion et aux directeurs des ressources 
humaines des établissements adhérents 
un ensemble d’outils et de services 
visant à les accompagner dans la gestion 
de la formation, des compétences et des 
métiers. Pour faciliter l’élaboration et la 
mise en œuvre des politiques RH-forma-
tion, l’ANFH accompagne les établisse-
ments hospitaliers dans leurs démarches 
en mettant gratuitement à leur disposi-
tion de nombreux outils méthodolo-
giques et informatiques.

→ Les Actions de formation  
régionales (AFR) et actions  
coordonnées.
Construites par les instances régionales, 
les délégations régionales et les  
adhérents, avec l’appui des conseillers 
de l’ANFH, les Actions de formation 
régionales et actions coordonnées 
s’appuient sur une dynamique de 
mutualisation pour le financement  
et/ou la constitution des groupes  
de formation.
→ Les Actions de formation  
nationales (AFN) et actions  
coordonnées.
Chaque année, l’ANFH développe  
des Actions de formation nationales  
qui tiennent compte des priorités  
de formation fixées par le ministère des 
Solidarités et de la Santé, en lien avec  
les grands enjeux de santé publique,  
et des attentes exprimées par les acteurs 
du terrain. Les AFN ont vocation  
à initier, innover et expérimenter des 
dispositifs pédagogiques, en lien avec les 
préoccupations du terrain repérées par 
les délégations régionales de l’ANFH. 

Plus de détails sur anfh.fr :  
www.anfh.fr/formation-anfh

AFR, AFN ET ACTIONS 
COORDONNÉES  
RÉGIONALES OU 
NATIONALES
L’offre de formation proposée par 
l’ANFH à ses adhérents s’articule autour 
d’Actions de formation nationales 
(AFN), fruit notamment d’un partenariat  
entre l’ANFH et la Direction générale  
de l’offre de soins (DGOS), et d’Actions  
de formation régionales (AFR) et/ou 
coordonnées bâties par les délégations 
régionales ANFH. Les Actions de 
formation régionales et nationales  
sont financées sur les fonds mutualisés 
par l’ANFH.

INFORMER  
LES ADHÉRENTS

LA LETTRE DE L’ANFH 
L’ANFH diffuse à l’ensemble de ses 
adhérents un magazine trimestriel,  
La Lettre de l’ANFH, qui aborde sur  
seize pages l’actualité de la formation 
des établissements sanitaires, médico-
sociaux et sociaux publics. Les numéros 
de La Lettre de l’ANFH sont disponibles 
sur anfh.fr, ainsi qu’un supplément tous 
les ans qui approfondit un sujet sur une 
quarantaine de pages.

INFORMER  
LES AGENTS ET LES 
ÉTABLISSEMENTS
Dépliants, guides, affiches… L’ANFH 
édite de nombreux documents  
d’information qui permettent de mieux 
comprendre les opportunités 
de la Formation professionnelle tout  
au long de la vie. Ils sont disponibles 
pour les établissements adhérents  
sur simple demande auprès de  
la délégation régionale ANFH ou  
à partir d’anfh.fr.

DISPOSITIF  
SPÉCIFIQUE MULTI +
Conçu en 1997 par des professionnels du 
secteur sanitaire, médico-social  
et social, l’EHESP (École des hautes 
études en santé publique) et l’ANFH, 
le dispositif de formation Multi +  
a permis la formation de plus de 
15 000 personnes. Le dispositif Multi + 
permet aux agents de mieux  
appréhender leur environnement 
professionnel, de repérer les étapes-clés 
d’une carrière au sein de la Fonction 
publique hospitalière et de développer 
une culture commune.  
La version 2018 est enrichie d’une 
plateforme de formation en ligne pour 
améliorer l’interactivité avec le groupe 
et la mise à jour des contenus.

DES GUIDES  
POUR LES ACTEURS 
DE LA FORMATION
1 Coordination de la formation 
dans les GHT 
Dans le cadre de la mise en place des 
Groupements hospitaliers de territoire 
(GHT), l’ANFH propose un guide, 
constitué de 14 fiches thématiques, qui a 
pour ambition d’aider les établissements 
membres de GHT à décrypter ce 
nouveau dispositif, de les éclairer sur les 
choix à effectuer et de leur fournir des 
pistes opérationnelles de coordination 
de la formation.
2 Des fiches pratiques sur les droits 
et les modalités d’utilisation du CPF
Ces fiches pratiques ont pour objectif de 
faciliter la mise en œuvre du CPF au sein  
des établissements. Elles en rappellent  
les principaux enjeux et précisent  
ses modalités d’application pour 
les établissements. 
3 Un guide sur l’éligibilité
Ce guide s’attache à définir les éléments 
d’analyse qui permettront d’apprécier  
le caractère éligible d’une action de 
formation.
4 Le guide des métiers
Guide de référence sur les métiers  
de la Fonction publique hospitalière,  
il propose aux professionnels du secteur 
et à un large public de s’informer sur  
les conditions d’accès aux métiers 
(recrutement, diplômes…), d’identifier 
les possibilités de mobilité dans une 
logique de parcours professionnel et 
d’accompagner les pratiques profession-
nelles (GPMC, FPTLV, CPF).

L’ensemble des guides méthodologiques 
et publications de l’ANFH et de ses 
délégations sont accessibles à partir 
d’anfh.fr, rubriques « Kiosque »  
et « Sur le web ».

Des projets, mobilisant des financements 
spécifiques, sont régulièrement engagés  
au niveau régional ou interrégional par  
les délégations ANFH. Ces projets proposent 
aux adhérents une offre de prestations de 
formation, souvent couplée à des prestations 
de conseil personnalisées, sur des 
thématiques nouvelles, innovantes ou 
structurantes pour le secteur. 

WWW.ANFH.FR

Conçu comme un portail 
d’information sur les 
politiques formation /
ressources humaines /
compétences des 
établissements sanitaires, 
médico-sociaux et sociaux 
publics, le site de l’ANFH 
permet aux internautes 
d’interagir et d’avoir un accès 
facile et rapide à de multiples 
contenus : vidéos, photos, 
documentations, brochures  
à télécharger.
De nombreuses fonction-
nalités sont proposées : 
création d’un espace 
personnel, accès à des 
espaces collaboratifs, 
utilisation de la plateforme 
dématérialisée des achats  
de formation, accès vers  
les différents sites et 
publications de l’ANFH.
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OUTILLER  
LES SERVICES RH

LOGICIEL GESFORM  
DE GESTION DE  
LA FORMATION
Gesform et Gesplan seront remplacés par 
Gesform Évolution, regroupant l’en-
semble des modules, qui permettra une 
sécurisation et une mise à jour facilitée 
pour les établissements  
adhérents. Interface en temps réel,  
elle permettra de faciliter la gestion  
du processus de la formation  
professionnelle.

LES CARTOGRAPHIES 
DES MÉTIERS
À l’heure où le paysage sanitaire, social  
et médico-social se transforme, la gestion 
des métiers est importante. Dans ce 
contexte, l’ANFH développe depuis 2012 
un dispositif de cartographie des métiers 
permettant d’éclairer les réflexions 
stratégiques des établissements,  
des instances et de leurs partenaires sur 
les prospectives métiers… 

DATADOCK 
Les instances de l’ANFH ont fait le choix 
de contribuer au mouvement général 
visant à favoriser l’amélioration de la 
qualité des organismes de formation. 
Datadock contribue à garantir la qualité 
des organismes de formation  
auxquels font appel les établissements 
adhérents à l’ANFH.

CENTRALE D’ACHAT 
ANFH
L’ANFH étant une centrale d’achat  
de prestations de formation, elle passe  
et contractualise des marchés de 
formation pour le compte des établisse-
ments adhérents. Aucune mise en 
concurrence n’est à réaliser par ces 
derniers lorsque l’achat a été réalisé  
par l’ANFH.
Dans le cadre de cette démarche 
d’accompagnement, l’ANFH s’est dotée 
d’un outil de commande en ligne 
permettant aux adhérents de consulter 
l’offre de formations achetées par 
l’ANFH et de commander des sessions 
dans le cadre des marchés publics 
attribués par l’association.

PLATEFORME EN 
LIGNE POUR L’ACHAT 
DE FORMATION
La plateforme d’achat en ligne de 
l’ANFH est conçue pour sécuriser  
et simplifier les achats de formation  
des adhérents de l’ANFH. Disponible sur 
le site anfh.fr, cette solution informa-
tique est exclusivement dédiée à l’achat 
de formations. La plateforme de l’ANFH 
offre la possibilité de gérer l’ensemble de 
la procédure d’achat : publication des 
appels d’offres ou consultation en direct 
d’un ou plusieurs organismes de 
formation, échanges avec les organismes 
candidats, modification de cahiers  
des charges, réception et ouverture  
des plis, attribution du marché, archi-
vage… Avantage supplémentaire, elle 
dispose de fonctionnalités de partage  
de documents (cahiers des charges, 
conventions…), favorisant ainsi la 
mutualisation des expériences et bonnes 
pratiques avec d’autres établissements.

Plateforme achats de l’ANFH : 
plateforme-achats.anfh.fr
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L’ANFH en région
Un peu d’histoire 

UN PEU D’HISTOIRE…

L’ANFH s’est construite pas à pas,  
se modernisant et améliorant ses services  
au fil des ans. Quelques dates-clés.
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MISE EN PLACE  
DE MULTI +, 
kit pédagogique 

pour sensibiliser  

les agents hospitaliers 

au fonctionnement  

de la FPH.

Création de la première AFN 

permettant aux établis

sements de bénéficier 

d’actions de formation 

cohérentes avec les priorités 

de santé publique.

La cotisation « Plan de 

formation » s’élève à 1,6 % 

et affiche la prise  

en charge des EP.

Création  

du Formep, 
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mutualisé 

pour  
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les EP.

Accord 

constitutif   

de l’OPCA 

ANFH.

HPST

102007 2008 2009 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Loi sur la 

moder

nisation  

du système 

de santé.

Ordonnance 

sur le CPF.

Loi de modernisation de la Fonction publique  

concernant notamment le droit à la formation 

professionnelle avec la mise en place d’un congé  

pour BC, et d’un autre pour VAE.

Décret relatif   

à la FPTLV pour les 

agents de la FPH.

L’ANFH 

développe 

le module 

Gesform 

GPMC.

1RE ANNÉE DE  
COLLECTE POUR  
LA CONTRIBUTION  
DPC MÉDICAL

Passage  

de la 

cotisation  

à 2,1 %  

et création  

du FMEP.

PLAN  
HÔPITAL  
2012

L’ANFH crée le guide 

FPTLV pour ses adhérents.
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CRÉATION  
DE L’ANFH

CRÉATION DES PREMIÈRES 
DÉLÉGATIONS RÉGIONALES 
DE L’ANFH
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Informatisation  

de l’ANFH.

1 000
établissements

adhérents à l’ANFH.

Loi FPH  

(9 janvier 1986)

2 000
établissements

adhérents  

à l’ANFH.

DÉBUTS DE  
GESFORM

Création du CFP  

pour les agents  

de la FPH.

AFN 

Action de formation 

nationale

BC 

Bilan de  

compétences

FPTLV 

Formation professionnelle 

tout au long de la vie

EP 

Études  

promotionnelles

VAE 

Validation des acquis  

de l’expérience 

CFP 

Congé de formation 

professionnelle 

CPF

Compte personnel  

de formation

FMEP

Fonds de mutualisation pour le 

financement des études 

professionnelles


